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TSVP 

INFO

AMÉNAGEMENT D’UNE PISTE CYCLABLE

Dans le cadre du Plan Vélo programmé 
par l’Agglo, les travaux de création d’un 
aménagement cyclable sécurisé de 3,2 km entre les gares de Houilles/
Carrières et Sartrouville ont débuté par une première phase sur la partie 
ovilloise.

Le tracé de cet aménagement se situe sur la ligne V4 du réseau 
Vélo Île-de-France (VIF), allant de Cergy-Pontoise à Marne-la-Vallée 
Chessy en passant par Paris.

L’Agglo prévoit la réalisation, le long de la rue de la Paix, d’une piste large et confortable 
permettant un croisement aisé des cyclistes et offrant une continuité cyclable sécurisée
avec d’autres aménagements, notamment la future liaison entre la passerelle Eole et la gare 
de Houilles/Carrières.

Les travaux de voirie entrent dans une nouvelle phase avec la fermeture d’un nouveau 
tronçon rue de la Paix, du lundi 8 juin au vendredi 31 juillet 2026.

FERMETURE DE LA RUE DE LA PAIX : 
• La circulation des véhicules et bus sera interdite rue de la Paix, entre la rue Ledru Rollin 

à Houilles et l’avenue de Tobrouk à Sartrouville. Elle sera déviée par les rues Edison, 
Vaucanson et du Général Leclerc dans le sens Sud → Nord et par la rue Diderot dans le 
sens Nord → Sud (voir plan ci-après).

• L’accès des riverains sera maintenu rue de la Paix, depuis la rue Edison et l’avenue de 
Tobrouk, en dehors des horaires de chantier, de 7h30 à 17h. 

Houilles - Sartrouville
Rue de la Paix

pour votre sécuritéL’Agglo aménage
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• Bus - ligne J : la ligne sera déviée dans les deux sens de circulation. Une information sera 

préalablement affichée aux arrêts concernés. D’éventuels retards dus à la circulation et à 
la déviation sont à anticiper. 

• La collecte des déchets sera assurée, l’entreprise déplacera les bacs aux abords du chantier.

Merci de votre compréhension. 

Pour toute question, vous pouvez contacter transport@casgbs.fr ou consulter le site www.casgbs.fr


